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DECLARATION STATISTIQUE MENSUELLE 

NOTE MÉTHODOLOGIQUE 

 

En application de l’article 7 de la convention relative au traitement des monnaies métalliques en 

FCFP susceptibles d’être versées à la l’Institut d’Emission d’Outre-mer, les statistiques mensuelles 

sont constituées à partir du mois suivant la signature de la convention. Elles sont remises par chaque 

implantation de chaque opérateur à l’agence de l’IEOM, définie à la signature de la convention, avant 

la fin du mois suivant celui considéré, sur papier, selon le modèle ci-après (par émail, télécopie ou 

courrier).  

Les rubriques de la déclaration statistique se définissent comme suit :  

- « mois » : période d’activité de référence de la déclaration statistique.  

- « année » : année de référence de la déclaration statistique.  

- « nom de l’opérateur » : raison sociale de l’opérateur déclarant.  

- « adresse de l’implantation » : coordonnées exactes de l’implantation.  

-  « entrées » : pièces entrées dans l’implantation quelle que soit leur provenance 

(clientèle, IEOM, autre implantation, autre opérateur, etc.).  

- « traitées » : pièces ayant fait l’objet d’opération de traitement automatique (i.e. tri par 

dénomination, comptage et authentification) dans l’implantation, quelle que soit leur 

provenance ou leur destination.  

- « sorties » : pièces délivrées à l’extérieur de l’implantation, à l’exception de celles 

versées à l’Institut d’émission d’outre-mer.  

- « nom, date et signature » : la personne responsable de la déclaration statistique 

mensuelle s’identifie en indiquant son nom, date et signe la déclaration.  
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DECLARATION STATISTIQUES MENSUELLES 

Mois : …………….. Année : …….…… 

(une déclaration par implantation) 

IDENTIFICATION DU REMETTANT  

Raison sociale du remettant : ……………………………………………………..…...................... 

Adresse de l’implantation : ........................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

PIECES EN FCFP A RETIRER DE LA CIRCULATION 

(en nombre, à l’unité) 

Pièces/Coupures 100 FCFP 50 FCFP 20 FCFP 10 FCFP 5 FCFP 2 F CFP 1 F CFP 

Pièces fausses        

Pièces  mutilées        

 

PIECES EN FCFP ENTREES, TRAITEES ET SORTIES 

(en nombre, en milliers) 

Pièces/Coupures 100 FCFP 50 FCFP 20 FCFP 10 FCFP 5 FCFP 2 F CFP 1 F CFP 

Stock mois précédent        

        

Entrées IEOM        

Entrées du mois        

Traitées dans le mois        

Sorties du mois        

Sorties IEOM        
        

Stock fin de mois        

Entrées du mois : pièces entrées dans l’implantation en provenance de la clientèle 

Traitées dans le mois : pièces ayant fait l’objet d’opération d’un traitement automatique (tri…) 

Sorties du mois : pièces délivrées à l’extérieur de l’implantation, à l’exception de celles versées à 

l’IEOM 

Sorties IEOM : pièces reversées à l’IEOM. 

 

Nom, date et signature  

 


